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Ordonnance 
réglant la péréquation financière 
au moyen de la part cantonale 
au produit de l’impôt anticipé 

du 2 décembre 1985 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu l’art. 2 de la loi fédérale du 13 octobre 19651 sur l’impôt anticipé, 
arrête: 

Art. 1 Principes de répartition 
1 La quote-part des cantons au produit net de l’impôt anticipé est répartie selon les 
principes ci-après: 

a. La moitié de la quote-part entre tous les cantons selon le chiffre de la popu-
lation résidante; 

b. L’autre moitié entre les cantons dont l’indice de capacité financière est infé-
rieur à 100 d’après une échelle mobile et progressive établie en fonction de 
la capacité financière. 

2 Les ressources disponibles sont réparties entre les cantons au début de l’année sui-
vante. 

Art. 2 Clé de répartition 
1 Les ressources sont réparties proportionnellement à un cœfficient global qui résulte 
de l’addition des cœfficients 1 et 2. 
2 Le coefficient 1 correspond au chiffre de la population des cantons. 
3 Le coefficient 2 est calculé de la manière suivante: 

a. Pour chaque canton dont l’indice de capacité financière est inférieur à 100, 
on calcule d’abord l’écart simple et l’écart quadratique entre la capacité fi-
nancière moyenne du pays et la capacité financière du canton; 

b. Ces écarts sont multipliés par le chiffre de la population du canton; 
c. Les deux valeurs ainsi obtenues pour les cantons concernés sont réduites 

proportionnellement de manière que la somme de chaque série soit égale à la 
moitié de la population totale du pays. Le facteur de réduction s’obtient en 
divisant la somme de chaque série par la moitié du chiffre de la population 
totale du pays. 

  

 RO 1985 1957 
1 RS 642.21 

613.14



Péréquation financière 

2 

613.14 

4 La répartition s’opère annuellement selon le barème figurant en annexe à la pré-
sente ordonnance. 

Art. 3 Bases de calcul 
1 Le chiffre de la population est déterminé d’après les résultats du dernier recense-
ment fédéral de la population. 
2 La capacité financière est déterminée d’après les indices annuels calculés confor-
mément à l’art. 2 de la loi fédérale du 19 juin 19592 concernant la péréquation fi-
nancière entre les cantons. La capacité financière déterminante est celle de l’année 
pour laquelle la répartition est effectuée. 

Art. 4 Dispositions finales 
1 Le Département fédéral des finances est chargé de l’exécution. 
2 La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 1986. 
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